ASSEMBLEA DI CORSICA

SESSIONE DI U 18 DI FARRAGHJU DI LU 2005

MOTION 
PROPOSEE PAR : NADINE NIVAGGIONI

POUR LE GROUPE : UNIONE NAZIUNALE

OBJET : POLLUTION DU VAZIU
Considérant

-l’implantation géographique de la centrale du Vaziu (au fond du golfe d’Ajaccio, en contrebas d’une vallée étroite limitée par une chaîne montagneuse), 

-les courants atmosphériques qui exercent des déplacements réguliers entre la basse et la haute vallée de la Gravone, sur l’arc du golfe et au-dessus de la ville, se heurtent à la barrière montagneuse,

- la faible hauteur des cheminées de la centrale qui concentrent en très forte quantité l’émission des rejets toxiques sur une des zones urbaines les plus peuplées de l’île et à vocation touristique 

Considérant que les résultats des prélèvements à partir des capteurs au sol d’EDF, des données et des observations de la SITEPA… font apparaître que le Vaziu est à l’origine de pollution préoccupante

Considérant que les relevés en dioxyde d’azote classent le Vaziu en 1ère position des 236 établissements industriels les plus polluants de France, les relevés des poussières en suspension et des composés organiques volatiles
Considérant que par l’obtention d’une dérogation préfectorale des valeurs d’émission fluctue entre 6000 et 7000 mg/m3 alors que la réglementation française limite la valeur d’émission à 1900 mg / m3
Considérant que les rejets toxiques (composés organiques volatiles, poussières en suspension) produit par le Vaziu engendrent une augmentation considérable des cancers bronchiques des altérations des fonctions respiratoires et un développement des maladies cardiovasculaires 

Considérant que le plan d’équipement et le calendrier annoncé par la direction d’EDF ne peuvent satisfaire les populations

Considérant qu’un problème de santé publique ne peut être opposé à un aspect financier pour une entreprise qui réalise plus de 800 millions d’euros de bénéfices nets en 2004

L’Assemblée de Corse

Demande 

· l’abrogation de la dérogation sur les valeurs limites d’émission en NOX

· l’équipement de filtres non polluants pour la totalité des moteurs sur un échéancier à très court terme

· pour la phase transitoire le remplacement du fioul lourd par un carburant plus raffiné. Tout le moteur étant conçu pour être alimenté par 2 types de carburants

· la diffusion quotidienne des différents prélèvements accessibles sur le site Internet de l’Office de l’Environnement de la Corse et la Préfecture

· la mise en place d’un plan de prévention en direction des populations à l’approche des pics de pollution

· le déclenchement d’une sirène d’alerte pour toute valeur limite d’émission dépassée quelque soit la substance toxique et cette en référence à la réglementation française

· l’accélération de l’opérationnalité de l’association chargée de la qualité de l’air gérée par l’ l’Office de l’Environnement, en l’aidant à acheter des capteurs au sol
